
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Accord entre le Comité scientifique Influenza et les gynécologues sur 
l’utilisation du vaccin contre la grippe A/H1N1 chez les femmes enceinte 

 
Cet après-midi, le Comité scientifique Influenza a examiné, conjointement avec une 
représentation de gynécologues, l’utilisation chez les femmes enceintes du vaccin 
contre la grippe pandémique A/H1N1 acheté par notre pays. 
 
A la demande des gynécologues, le Comité a expliqué, au cours de la réunion, 
l’ensemble de la stratégie de vaccination, ainsi que les considérations scientifiques 
qui ont donné lieu à l’achat du vaccin Pandemrix auprès de la firme pharmaceutique 
GSK.  
 
Au terme de la réunion, le Comité scientifique Influenza et les représentants des 
gynécologues ont souligné, dans une opinion commune, qu’ils sont convaincus que 
l’utilisation de ce vaccin est sûre pour les femmes enceintes au cours des 2è et 3è 
trimestres de grossesse, d’une part, et qu’il est nécessaire de vacciner prioritairement 
ce groupe cible, d’autre part.  
 
La note reprenant les arguments scientifiques concernant la stratégie de vaccination 
actuelle, le choix du vaccin et la liste des groupes à risque a également été examinée 
par le Comité. Le Comité scientifique publiera cette note, cette semaine encore, 
accompagnée de toutes les informations scientifiques les plus récentes, sur le site 
www.influenza.be et apportera ainsi une réponse aux questions qui ont été posées 
par les professionnels des soins de santé. 
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